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SIGLES ET ACRONYMES 
 
 

AGR   : Activité Génératrice de Revenu 

ATBEF : Association Togolaise pour le Bien-être Familial 

DGPE  : Direction Générale de la protection de l’enfant 

ET  : Enfant Travailleur 

EvM  : Enfant victime de Mobilité 

EvTT  : Enfant victime de Traite Transfrontalière 

EvVAS : Enfant victime de Violences et Abus sexuels 

FODDET  : Forum des Organisations de Défense des Droits de l'Enfant au Togo 

GF2D  : Groupe de réflexion et d’action Femme, Démocratie et Développement  

HC  : Hors Cible 

MAREM : Mouvement d'Action pour la Réinsertion des Enfants Marginalisés 

OIM  : Organisation Internationale pour les migrations 

PEP  : Programme d’Éducation Parentale 

PPEE  : Programme de Protection des Enfants dans les Écoles 

PPJA  : Programme de Prévention des Jeunes en Apprentissage 

RELUTET : Réseau de Lutte contre la Traite des Enfants au Togo 

RESOADA : Réseau des ONG-Associations œuvrant dans le domaine de l’alphabétisation 

RESAEV : Réseau des Structures d'Accueil des Enfants Vulnérables au Togo 

 

 

 

 

 

 

 

4 

4 



 

A propos du Centre KEKELI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

Nos Initiatrices  

Le Centre KEKELI, une lumière pour les enfants en 

difficulté au Togo, est créé à l’initiative des sœurs 

Carmélites de la Charité de Vedruna (CCV).  

La Congrégation CCV a été créée en 1826 à Vic, 

Barcelone (Espagne). Elle travaille dans plus de 25 

pays d’Amérique, d’Europe, d’Asie et d’Afrique. En 

Afrique depuis 1957, année de la création de la 

première communauté en RDC, elle est présente dans 

4 pays: Togo, Gabon, Guinée Equatoriale, et 

République Démocratique du Congo (RDC). Dans 

tous ces pays, elle a mis en œuvre des projets de 

protection de l’enfant, de développement local, 

éducatifs, sanitaires, d’installation de réfugiés et 

immigrés dans des camps tenus par le HCR ; JRS 

sans oublier leur rapatriement dans leurs pays 

d’origine. Un volet qui est aussi très développé ces 

dernières années est l’engagement dans des 

structures qui luttent pour la Justice et la Paix.  

Leur présence au Togo date du 18 septembre 2004. 

Le 1er décembre 2006, la congrégation a eu 

l’agrément au Togo comme association Carmélites 

de la Charité Vedruna (CCV) de droit togolais avec 

un récépissé N°1234/MAT-SG-DAPOC-DOCA 

1/12/06.  

Le 20 novembre 2006, avec l’appui de Plan Togo, la 

congrégation a inauguré le Centre KEKELI pour la 

mise en œuvre des programmes et projets de 

protection de l’enfant au Togo.  

 

Vision  

En 2024, le centre KEKELI, un 

centre national de référence en 

matière de prise en charge des 

enfants victimes de violences et 

abus sexuels avec une équipe 

pluridisciplinaire, multiculturelle, 

compétente et permanente 

collaborant de façon plus effective 

avec les institutions étatiques, non 

étatiques et confessionnelles. 

 

 

 Nos Objectifs 

D’une manière spécifique, il s’agit de : 

 Renforcer la prévention de toutes sortes d’abus/maltraitances à l’égard 

des enfants en particulier les pires formes du travail des enfants et les 

violences et abus sexuels des enfants auprès de la population infantile 

et adulte du Togo 

 Offrir la prise en charge/accompagnement holistique des enfants 

victimes de violences et abus sexuels (EvVAS) des régions de Lomé 

commune et maritime, des enfants travailleurs (ET) et/ou victimes de 

mobilités (EvM) au marché Hanoukopé, des enfants victimes de traite 

transfrontalière(EvTT) et des enfants à risque 

 Renforcer les partenariats techniques, financiers et sociaux, notre 

implication dans les réseaux en vue des actions de plaidoyer en 

collaboration avec d’autres institutions gouvernementales et non 

gouvernementales ainsi que notre visibilité 

Notre équipe 

Les activités du centre sont réalisées grâce aux efforts d’une équipe 

pluridisciplinaire constituée de : 

 Psychologues,  

 Educateurs, éducatrice spécialisées ;  

 Infirmière,  

 Gestionnaire de projet,  

 Comptable,  

 Assistants sociaux,  

 Juristes,  

 Animateurs 

 Intendante 

 Maman 

Mission  

Accompagner, servir, défendre les 

droits des enfants  

 

Valeurs  

- Annoncer et défendre la vie là où 

elle est ménacée.  

- Tout par amour, rien par force.  

- Un travail en équipe avec joie 

dans un esprit de familiale.  
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I- Nos  Bénéficiaires 

1- Prise en charge/accompagnement et réinsertion 

 
 

Nouvea
ux 

bénéfici
aires 

 

Première 
écoute  

Hébergement 
à la Maison 

d'accueil  

Soins de 
santé 

Soins 
psychologi

ques 

Soutien 
juridique 

Réintégration 
familiale 

Réinsertio
n 

scolaire/fo
rmation 

Sexe F G F G F G F G F G F G F G 

EvVAS 108 4 15 0 86 2 100 2 90 2 13 0 37 0 

ET 16 2 10 0 0 0 5 0 0 0 5 0 2 0 

EvTT 35 2 22 0 4 0 18 2 2 0 14 0 3 0 

HC 04 0 0 0 0 0 0 0 4 0  0 0 0 

EbHI 57 0 57 0 4 0 57 0 16 0 4 0 4 0 

TOTAL 220 8 104 0 94 0 180 4 112 2 36 0 44 0 

 

2- La prévention des violences et Maltraitances  

 
Bénéficiaires Femmes Hommes Total 

Les enfants de 3 à 4 ans qui ont bénéficié d'activités pour encourager leurs 

enfants 

29 21 50 

Réunion des parents d'élèves de l'animation  34 06 40 

Club Solidaire (Protection de l'enfance)  15 4 19 

Bibliothèque (enfants)  36 20 56 

Alphabétisation des adultes  14 01 15 

PPEE dans les écoles (enseignants)  06 14 20 

PPEE dans les écoles (étudiants)  151 125 276 

Vacances utiles (enfance)  139 114 253 

Vacances utiles (jeunes volontaires et agents locaux)  18 20 38 

Programme AGR  327 60 387 

Programme de formation pour les apprentis (stagiaires) 68 11 79 

Programme de formation pour les apprentis (chefs d'atelier) 28 10 38 

Formation des professionnels des médias 04 06 10 

Campagnes de sensibilisation de masse et émissions de radio Environ 1000 personnes 
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II- LES GRANDS MOMENTS EN 2021 

 

 La visite de la coordinatrice sous régionale du PRIDE 

Dans le cadre de sa mission au Togo, 

la coordinatrice sous régionale du 

Bureau international des droits de 

l’enfant (IBCR) (PRIDE) a rendu visite 

au centre KEKELI, une des structures 

bénéficiaires du Projet de Renforcement Intégral des Droits 

de l’Enfant (PRIDE). Cette visite qui a eu lieu le 20 Octobre avait pour 

but de découvrir le centre et de faire une évaluation à mi-parcours du 

mandat du coopérant en communication et mobilisation de 

ressources.  

 

 La participation au premier Laboratoire social  

Dans le cadre de la réalisation du projet PRIDE de l’IBCR, la 

coordinatrice sous régionale a animé le premier atelier de laboratoire 

social à Lomé dans la salle de réunion de WAO Afrique. Ledit atelier s’est 

déroulé le 23 Octobre 2021. Il s’agissait, pour l’essentiel, de présenter le 

projet de laboratoire social pour une compréhension commune des 

partenaires. Etait présents, la clinique d’expertise juridique et sociale, la 

WAO Afrique et bien entendu le centre KEKELI, tous bénéficiaires du 

projet de l’IBCR.  

 

 La visite des parlementaire représentantes du groupe femmes d’action 

 

Le Centre Kekeli a reçu la visite de Madame Germaine Kouméalo 

ANATE, Actuel Député à L’assemblée nationale, Ex-Ministre en 

charge de la Communication au 

Togo, accompagnée de sa 

collègue Kounon Nahou 

AGBANDAO, le 02 octobre 2021. 

Après avoir suivi la présentation 

des projets du Centre KEKELI, 

les deux parlementaires 

représentant l’’association « 

Femme d’Action », ont eu droit à une visite guidée des locaux du 

centre, conduite par la Coordinatrice Gabrielle MUNTUKWAKU. Une 

occasion pour ces parlementaires de mieux s’imprégner des réalités 

du centre.  
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 L’Accueil des jeunes filles victimes de traites rapatriés du Gabon  

 

L’Aéroport International Gnassingbé Eyadema a été le théâtre de rapatriement 

de 35 filles victimes de traite transfrontalière, de retour du Gabon. Un 

rapatriement organisé par l’Organisation Internationale pour les Migrations 

(OIM) grâce à la collaboration de la Direction Générale de Protection de 

L’Enfant (DGPE), L’Unicef Togo, le Centre KEKELI, Expertise France et le 

Centre de Logopé. Il faut dire que s  ur les 35 filles le centre KEKELI a accueilli 

et hébergé 14. 

 

 Visite de l’international footballeur Togolais Kodjovi OBILALE 

L’international togolais, Kodjovi Dodji OBILALE, a effectué une visite au 

Centre KEKELI, couplée d’une séance de travail avec le staff de 

communication du centre, ce lundi à Lomé. Cette séance de travail entre 

principalement dans le cadre des préparatifs d’un diner de gala que le centre 

KEKELI compte organiser dans le mois de décembre prochain. L’objectif est 

de lever des fonds pour le soutien des enfants victimes de violence et d’abus 

sexuels et ceux victimes de mobilité interne et de trafic transfrontalier. Les 

échanges ont essentiellement porté sur la nécessité de trouver des 

sponsors pour le parrainage de l’évènement.

 

 Organisation d’une soirée de Gala 

 

Le Centre Kékéli (de l’association des Sœurs Carmélites de la charité 

Vedruna) de Lomé a organisé le 23 décembre dernier à l’hôtel Onomo un 

dîner de gala avec pour l’honorable Mémounatou 

Ibrahima. Cette soirée avait pour objectif cardinal la 

mobilisation de ressources en faveur des enfants 

victimes de violences sexuelles au Togo. Une 

soirée à laquelle ont pris part plusieurs partenaires 

de ce Centre ou de simples généreux donateurs. 

La mobilisation de ressources orchestrée par le Centre Kékéli a pour finalité majeure 

de renforcer et étendre les capacités d’accueil de sa MAT (Maison d’accueil et de 

transit), en la dotant de chambres additives et pour couvrir les frais y afférents.  

 

 Formation des journalistes 

Une formation s’est tenue au centre de KEKELI le mercredi 02 juin à l’intention 

des journalistes. Une occasion pour une dizaine de professionnels des médias 

d’être outillé sur la maltraitance les abus et violences sexuels sur les enfants. 

Un riche moment d’échange entre formateurs et journalistes qui ne sont pas 

passé par quatre chemins pour faire cas de leur préoccupation sur La situation 

de viol et maltraitance qui prévaut sur le territoire national. La dénonciation de 

la maltraitance, du viol et l’abus sexuel doit être encouragé ; raison pour 

laquelle l’Etat a mis en place la verte (1011), pour faciliter la dénonciation en 

tout anonymat.  
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III- Accompagnement et Prévention 
 

1- Assister les enfants victimes de violences et abus sexuelles (EvVAS) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’une des actions Majeures du Centre KEKELI est l’accompagnement des survivant(es) de violences. Dans ce cadre, 

il offre une assistance holistique aux enfants victimes de violences de violences et abus sexuelles (EvVAS), de traite 

transfrontalière (EvTT), et d’exploitation par le travail (ET). Deux cadres de travail permettent de venir en aide à ces 

enfants, la maison de transit et le centre Jour avec l’intervention d’une équipe pluridisciplinaire. La maison de transit 

permet sert de cadre pour l’accompagnement des EvVAS et le centre jour pour les enfants ET et EVTT. Le kit 

d’accompagnement est constitué d’une PEC psyhomédicale, d’une assistance juridique, d’un accompagnement 

sociale et éducatif. 

Sur le plan social : Les anciens enfants et les nouveaux enfants accueillis bénéficient des recherches 

familiales, des entretiens individuels, des enquêtes sociales, des visites à domicile, des médiations et 

réintégration familiales ainsi que d’appui à la réinsertion professionnelle. Cette année, la subvention 

accordée au centre par Handicap International (HI) a permis d’assister les jeunes filles en situation de 

rue. 

- 112 EvVAS dont 108 filles et 04 garçon, 18 ET dont 16 filles et 02 garçon, 37 EvTT dont 35 filles et 02 

garçon, 11 hors cibles, et 57 filles/femmes bénéficiaires du projet HI (mineures et adultes) ont été 

accueillis.  

- 56 recherches familiales ont été effectuées pour 11 ET, 23 EvTT et 18 EvVAS et 04 EbHI.  

- 50 nouvelles EvVAS ont bénéficié de recherche de domicile 

- 08 enquêtes sociales pour 03 ET et 05 EvVAS.  

- 04 Médiation familiales ont été faites 

- 36 nouvelles filles (13 EvVAS, 5 ET, 14 EvTT, 4 EbHI) sur 43 hébergées ont été réintégrée en 

famille.  

- 60 visites en familles ont été effectués pour 59 anciens cas dont 35 VAES, 08 ET, et 16 EvTT. 

- 15 enfants (5anciennes et 10 nouveaux) ont bénéficié de l'Appui à la formation professionnelle 

à travers la prise en charge des frais de l’apprentissage  

- 9 anciennes victimes (3 EvTT et 6 VAES) filles ont reçu du matériel de travail (machine ou autres) 

et 10 anciennes victimes (5 EvTT, une ET et 04 VAES) ont reçu des séchoirs, des lave têtes et des 

tables chaises pour leur installation. 
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Sur le plan psychologique, Les enfants victimes ont 

bénéficié des consultations psychologiques, des 

diagnostics et des psychothérapies individuelles de 

soutien afin de faciliter leur réhabilitation. Des suivis 

psychologiques (appui psychologique spécialisé) post-

transit, au cours de la réinsertion et post réinsertion ont 

eu lieu pour ces enfants dans leur famille ou dans leur 

lieu de réinsertion.   

En somme 102 nouveaux EvVAS (100 filles et 2 

garçons), 20 nouveaux EvTT (18 filles + 02 garçon) et 

5 nouveaux ET et 57 EbHI ont été prise en charge sur 

le plan psychologique. Comme activité réalisée, on 

capitalise : 

- 229 séances de consultations 

psychologiques ;  

- 76 parents/tuteurs de VAES ont bénéficié de 

91 séances de consultations 

psychologiques.  

- 70 VAES (33 nouvelles + 37 anciennes) ont 

bénéficié de 46 suivis psychologiques dont 

09 suivis en famille ;  

- 37 anciens EvTT (35 filles + 02 garçons) ont 

bénéficié de 45 suivis psychologiques dont 

42 suivis en famille ;  

- 11 anciens ET (10 filles + 01 garçon) ont 

bénéficié de 10 suivis psychologiques dont 

04 suivis en famille. 

- 21 groupes de parole animés avec les enfants 

hébergés à la maison.  

 

Pour les filles en réinsertion scolaire et professionnelle,  

- 26 nouvelles et 10 anciennes EvVAS en 

réinsertion scolaire ont bénéficié de 53 

suivis psychologiques dont 06 en famille ;  

- 02 nouvelles et 7 anciennes EvVAS en 

réinsertion professionnelle ont bénéficié de 8 

suivis psychologiques dont 03 en famille et  

- 05 nouvelles ET en réinsertion professionnelle 

ont bénéficié de 05 suivis psychologiques 

dont 02 en famille. 

 

Sur le plan médical Les enfants victimes d’abus 

et exploitation sexuels et les enfants travailleurs 

ont bénéficié des premiers soins d’hygiène et soins 

médicaux nécessaires, le bilan de santé et le suivi 

médical. Le bilan de santé a été partiel ou total 

selon le cas des filles et la situation sociale de la 

famille. Des suivis médicaux ont été fait et continu 

d’être effectué pour s’assurer de la réhabilitation 

totale des enfants. Par ailleurs des certificats 

d’expertises médicales des victimes ont été 

également établis afin de déclencher la poursuite 

judiciaire.  

En somme 92 nouveaux enfants dont 88 VAES 

accueillis (dont 86 filles et 02 garçons), et 04 

EvTT ont été assisté à travers ;   

- Des consultations et des bilans de 

santé pour 88 EvVAS et 04 EvTT ;  

- 115 Séances d’entretien pré et post 

consultation faites avec 100 parents. 

- Des achats de produits pour 88 

nouveaux et 04 Nouveaux EvTT, 09 

anciens VAES et 03 ancien ET;  

- 30 Suivis journaliers à   15 EvVAS 

enfants  

- L’établissement de 80 certificats 

d’expertises médicales  

- 16 séances de causeries/conseils ont 

été animées avec les filles hébergées à la 

maison de transit. 
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Sur le plan juridique Le juriste du centre a appuyé 

les victimes et leur famille pour les instructions 

judiciaires des victimes en accompagnant et en 

suivant les victimes et leur famille lors des 

convocations et des dépositions pour l'écoute au 

commissariat ou à la justice. Les victimes ont 

également bénéficié des démarches pour l’obtention 

des ordonnances de placement, des dépôts 

d’expertise et d’orientation pour porter plaintes.  

125 nouveaux enfants ont bénéficié d’un 

accompagnement juridique dont 106 EvVAS, 13 EvTT 

et 3 ET ont donc été assisté 

- 92 familles sur les 107 nouveaux cas de VAES 

accompagnés ont porté plainte  

 

- 08 mineurs et 18 adultes auteurs de VAES sont 

arrêtés et relâchés 

 

- 32 adultes et 13 mineurs auteurs de VAES sont en 

détention provisoire/mis en prison 

 

- 36 dossiers médico-légales déposés auprès des 

Officiers de Police et Gendarmeries  

- 26 ordonnances de placement provisoires ont été 

établies pour (10 EvVAS, 3 ET, 10 EvTT, 3 HC) ayant 

bénéficié d’hébergement 

 

- 16 jugements supplétifs sont établis pour 02 EvTT 

et 10 VAS, et 04 hors cibles de l’animation des petits 

 

- 17 suivis ont été effectués dans les commissariats 

et gendarmeries pour les nouveaux et les anciens 

EvVAS 

 

Sur le plan éducatif, les éducateurs ont 

mené diverses activités pour accompagner les 

enfants scolarisées et ceux non scolarisés. Les 

enfants ont bénéficié de séances 

d’abécédaires, d’activités manuelles, des jeux 

éducatifs des suivis scolaires et des visites à 

domiciles.  

72 Visite à domicile à 24 ET ; 20 EVTT, 27 

EvVAS 

75 Suivi scolaires à 13 ET ; 06 EVTT ; 32 

EvVAS ;  

41 filles hébergés ont bénéficié de  

99 séances d’abécédaire 

42 séances d’activités manuelles 

55 séances de jeux et 12 séances de 
Gymnastiques 

14 séances de causeries éducatives 

21 suivis en ateliers ont été effectué pour 
14 enfants en réinsertion professionnelle
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2- Prévenir toute forme de maltraitance et de violences à l’égard des enfants 

 

  

  

  
 
 

 

 Promouvoir la scolarisation des enfants  
 

 
. 

 
 

 

  

  

  

  

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 La remise des kits scolaires 
 

Le Centre KEKELI n’a pas manqué à sa tradition cette année 

avant la reprise des classes. Pour appuyer les parents dans 

leur devoir, le Centre a procédé à la distribution des kits 

scolaires le vendredi 13 Septembre. Au total 176 enfants 

accompagnés ont bénéficié de kits scolaires composé de sac 

d'écolier, des cahiers, de livre de lecture et calcul, des stylos, 

des crayons, des crayons de couleurs, de gomme, d’ardoise, 

de règle, d’ensemble géométrique, des couvertures Kaki et 

plastiques, etc. Ceci a été possible en partie grâce au don 

généreux de Moov Africa Togo qui a répondu favorablement 

à notre demande de soutien. 

 
 

La prévention des maltraitances constitue également une des actions phare du centre KEKELI pour protéger et promouvoir 

les droits et le bien-être des enfants.  Plusieurs activités sont donc menées pour promouvoir la scolarisation (Animation 

des petits et bibliothèque) ; pour outiller les adultes, jeunes et enfants et pour renforcer la mobilisation communautaire. Il 

s’agit des activités d’IEC/CCC menées dans les écoles, dans les ateliers, et en milieu ouvert (au centre KEKELI). Ainsi les 

élèves, les apprentis, les enfants déscolarisés, les parents, les enseignants, les étudiants, les leaders communautaires sont 

outillés aux diverses thématiques liées à l’éducation et à la protection des enfants.  

 L’animation avec les enfants de 3 à 4 ans  

Cette activité a pour objectif de préparer les 

enfants à la scolarisation et à sensibiliser leurs 

parents sur l’importance de l’école, l’éducation et 

la protection des enfants.  

Au cours de cette année 

- 133 séances d’animation des petits ont été 

réalisées 

- 50 enfants (29 filles et 21 garçons) ont 

participé aux activités et ont acquis des 

notion d’hygiène, de bienséance et savent 

aussi se présenter  

- 25 enfants Savent compter de 0 à 5 ; savent 

s’orienter et identifier les couleurs 

- 05 réunions des parents ont été tenues avec 

une participation moyenne de 50 parents 

par séances.  
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 Outiller les enfants, les jeunes et les adultes à la protection de l’enfant 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Bibliothèque pour enfants (animation autour du 

livre, prêts etc.) 

Ce premier semestre 2021, les résultats suivants ont 

été atteints :. 

- 104 enfants dont 71 garçons ont été 

bénéficiaires des séances de bibliothèque 

- 37 séances de bibliothèque ont été animées 

- La journée de la francophonie a été réalisée 

- 40 documents ont fait objet de prêts de 

livres sont accordés à 11 enfants  

- 42 séances de soutien scolaire sont réalisées 

à 56 enfants 

 

 Club des enfants solidaires (CES) 

Causerie-débat, formation sur les problématiques de protection de 

l’enfant, sensibilisation des pairs, sketches  

etc.).  

- 50 enfants ont participé aux activités du  

Club dont (25 filles et 25 garçons) avec une participation 

 moyenne de 35 enfants 

- 11 causeries réalisées 

- 05 séances de jeux réalisées 

- 02Ciné fora ont été réalisée 

- 04 Séances de lecture sont faites 
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 Programme de protection des enfants dans les 
écoles (PPEE) 

Dans le cadre de cette activité, deux écoles ont 

été touchés. Au total 18 enseignants dont 4 

femme ont bénéficié d’une session de 

formation de 02 jours sur la protection de 

l’enfant. Au total 282 élèves dont 157 filles et 

156 garçons de 6 classes de l’école St Antoine 

de Padoue, ont été sensibilisé, à travers 10 

séances d’IEC/CCC sur les thématiques qui 

ont outillé les enfants à l’autoprotection contre 

les violences sexuelles et autres formes de 

maltraitances. 

 

 

 

 Programme de Vacances utiles (VU) 

Initié depuis 2007 pour les grandes vacances, 

les vacances utiles ont pour but de faire des 

sensibilisations en milieu ouvert. Une session 

de vacances utiles a été organisée pendant les 

congés de Pâques à Zanguera. En raison de la 

situation pandémique l’activité a pu seulement 

mobiliser 125 enfants au lieu de 300 comme il 

est de coutume. 15 volontaires (08 hommes et 

7 femmes) et 08 acteurs locaux (CDQ, 

catéchistes, pasteur, CVD etc.) ont pu être 

formé et outillé à la protection de l’enfant. Au 

total 5 thèmes ont été développé à travers 25 

causeries éducatives

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Programme de protection des jeunes en apprentissage 
(PPJA) 

Le travail dans le cadre de cette activité a été mené 

avec un syndicat des couturiers. A cet effet 02 

sessions de formation ont permis de former 38 

patrons d’ateliers (28 femmes et 10 hommes). A la 

suite des patrons, 79 apprentis (filles 68 et 11 

garçons) ont été aussi formés à travers 4 session 

de formations.  
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 Renforcer la dynamique communautaire 

 

 L’alphabétisation des femmes   

 
Le programme alphabétisation a continué avec les 15 inscrits avec une participation moyenne de 7 

femmes. Ils ont participé pleinement aux activités d’alphabétisation. Les nouvelles apprenantes ont 

acquis des notions en lecture et en calcul à travers 130 séances d’alphabétisation. 

 

Programme d’éducation parentale (PEP) :  

Ce programme a été réalisé avec les parents de l’animation 

des petits. 05 séances de formation ont été animées avec les 

participants sur les thèmes droits, devoirs des enfants, 

Communication Intrafamiliale et de développement de 

l’enfance. Au total 50 parents dont 40 femmes et 10 hommes 

du marché et des quartiers environnant ont pris part aux 

activités. 

 

 Programme AGR (activités génératrices de revenus) :  

 
Les activités courantes d’AGR (les collectes de fonds 

auprès des bénéficiaires) se sont poursuivies avec les 

épargnes faites par les participants. Au total, Les 306 

bénéficiaires dont 255 femmes et 53 hommes du 

programme AGR ont participé aux activités. Des cotisations 

et des retraits ont été faits. Outre cela 02 femmes 

bénéficiaires ont bénéficié de micro crédits.  

 

 

 Célébration des journées  

 

Les journées du 8 Mars, de la francophonie, du 12 juin et du 16 juin 

ont été célébrés et ont permis de sensibiliser environ 200 personnes 

(jeunes et adultes). Le 8 mars a été marqué par une célébration avec 

les femmes de l’alphabétisation, de l’AGR, les parents de l’animation 

des petits et du PEP à travers une causerie éducative animée par une 

intervenant externe et diverses prestations.  

Concernant la francophonie, il a été organisé un concours de lecture, 

de dictée et d’orthographe pour les élèves du collège Saint Antoine de 

Padoue avec quelques récompenses à la clé. S’agissant du 12 juin, il a été marqué par une sortie des 

enfants du club avec une causerie éducative sur la thématique du travail des enfants. Le 16 juin a 

permis au centre de clôturer les activités avec les enfants bénéficiaires de nos activités à savoir ; la 

bibliothèque et le club des enfants solidaires. 
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S’agissant du 20 Novembre environ 70 enfants (participants au club 

et à la bibliothèque) ont marqué cette célébration à travers leur 

présence. Des sketches, des chorégraphies ainsi qu’une causerie 

éducative autour du thème ont meublé le déroulement de cette 

journée. 

 
 

IV- PARTENARIAT / RÉSEAUTAGE 

 

La collaboration du Centre avec ses traditionnels partenaires 

techniques et sociaux tant gouvernementaux que non 

gouvernementaux s’est renforcée à travers la participation du 

Centre aux réunions externes et la réponse aux invitation des 

différents partenaires pour des échanges. Ainsi nous avons participé 

aux rencontre du comité de gestion du fonds d’assistance aux filles 

victime de violences sexuelles (siégeant au GF2D) ; à une rencontre 

d’échange du réseau des structures d’accueil des enfants (RESAEV) 

au rencontre avec la ligne verte et aussi à une rencontre d’échange 

initié par l’UNFPA pour échanger avec les jeunes.  

Le centre a aussi participé aux réunions du réseau RELUTET ainsi qu’au réunion du groupe thématique 

de violence basées sur le genre en milieu scolaire (GT-VBGMS). En plus de cela, la ligne verte a initié 

des rencontres pour la gestion de certain cas d’enfants et aussi pour réfléchir au cadre de collaboration 

entre les structures et la ligne verte. Un suivi a été fait également pour le dossier de la collaboration avec 

l’ATBEF.  

Outre ces réunions une convention de partenariat 

a été signé avec un Centre de développement 

pour enfant (projet de compassion international). 

Ce partenariat a pour but de nous soutenir 

mutuellement sur des activités de prévention et de 

prise en charge. 

 

 

V- RENFORCEMENT DES CAPACITES 
 

En interne : 

Une formation a été réalisée sur la gestion et le rapportage des cas. 

Cette session de recyclage avait pour but d’une part ; d’améliorer 

l’accompagnement et la prise en charge des survivantes de violence 

que nous accueillons ; et d’autres part de mieux capitaliser le 

processus d’accompagnement via un rapport. À travers cette 

formation, quelques outils d’accompagnement à l’instar de la fiche 

d’accueil et la fiche de rapport de cas ont été améliorés et adoptés.  

Outre cette formation, le personnel du centre a bénéficié de trois 

renforcements de capacités durant le deuxième semestre. Une 

formation interne sur les modules liés à la santé sexuelle et reproductive qui a duré 03 jours et a été 

animée par deux agents de l’ATBEF. Deux formations de 3 jours facilitée par le coopérant IBCR sur deux 

thèmes à savoir ; la communication /mobilisation de ressources, et le lobbying /plaidoyer.   
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À l’externe : 

 

Courant l’année 2021, nous avons bénéficié de 5 formations externe. L’une a porté sur le ; l’autre sur.   

 

N° Titre de la formation Organisateurs 

1 renforcement des capacités des responsables des maisons de 

justices 

Ministère de la Justice. 

2 renforcement des capacités des acteurs impliqués dans l’adoption 

des enfants 

Ministère de l’action 

sociale 

3 Prise en charge des survivantes des Violences basées sur le genre UNFPA 

4 Prise en charge alternative SOS village d’enfants 

Togo 

5 Formation des accompagnateurs sur la politique de sauvegarde FODDET 

 

VI- COMMUNICATION ET VISIBILITÉ 

 

La visibilité du centre a été augmenté auprès de la population par les publications fréquentes de 

différentes contenu sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Linkedin) qui ont été renforcé avec le 

coopérant du bureau international des droits des enfants (IBCR). Cette visibilité a été également 

possible grâce aux dépliants et au kakemono et aux gilets qui ont été conçu pour les activités de 

terrain. Outre cela, les différentes visites institutionnelles ont été faites dans le but de faire connaitre 

le centre auprès des entreprises de la place. 

Il faut ajouter à tous cela que deux (02) émissions radiophoniques et deux (2) émissions télévisées 

ont été réalisées. De plus 02 reportages réalisées au centre avec la TVT et UNFPA. 

 

. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 17 



 

VII- DIFFICULTÉS ET DÉFIS 
 
 

L’exercice 2021 a été émaillée de difficultés. A cet effet, il faut relever que tout comme les années 

précédentes, le manque de collaboration des parents dans l’accompagnement et la prise en charge des 

enfants.  Les négociations à l’amiable, les retraits de plainte, les manquements au rendez-vous du 

psychologue et de l’agent de santé sont des défis quotidiens que les travailleurs sociaux du centre 

doivent relever.  

Au titre de défis pour l’exercice prochain, l’organisation de la deuxième édition de la soirée de gala tenue 

en Décembre serai un exploit à réaliser. Outre cela, le décrochage d’une nouvelle subvention hormis 

nos partenaires traditionnels serait également un défi. 
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